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Arrêté du préfet du Bas-Rhin relatif à la création d’une école normale primaire à
Strasbourg

[Adrien de Lezay-Marnésia]

Source : Reproduit dans  Célébration du 150e anniversaire de la création à Strasbourg de la 1re école normale en France.
L’École normale a 150 ans... Strasbourg : Istra, 1960, p. 57-59.

Le Préfet du département du Bas-Rhin, Commandant de la Légion d’honneur ;
Vu l’article 108 du décret impérial du 17 mars 1808, portant : « Il sera établi, auprès de chaque

académie et dans l’intérieur des collèges ou des lycées, une ou plusieurs écoles normales, destinées à
former  des  maîtres  pour  les  écoles  primaires ;  on  y  exposera  les  méthodes  les  plus  propres  à
perfectionner l’art de montrer à lire, à écrire et à chiffrer. »

Considérant,
1°  Que  l’instruction  primaire  est  un  des  objets  qui  doivent  fixer  l’attention  particulière  de

l’administration ;
2° Que le moyen le plus assuré de former de bonnes écoles se trouve dans une organisation bien

entendue d’une école normale primaire, destinée à procurer aux communes des instituteurs instruits ; 
3°  Qu’un  résultat  non  moins  avantageux  d’une  semblable  institution  sera  de  répandre  la

connaissance de la langue française dans toutes les classes de la société, objet constant des soins du
gouvernement ;

4° Que l’état actuel des écoles primaires réclame impérieusement la sollicitude de l’administration ;
Arrête ce qui suit :
Article premier. - Il sera établi, dans l’intérieur du lycée de Strasbourg, une école normale pour

l’instruction et la formation des instituteurs primaires du département.
Art. 2. - Elle sera en activité à dater du 15 novembre prochain.
Art. 3. - Elle sera composée de vingt à vingt-cinq élèves, sans distinction de religion.
Art. 4. - Ces élèves seront nommés par le préfet, sur la présentation du chef de l’école.
Art. 5. - Ils seront instruits, logés et nourris gratuitement.
Art. 6. - Indépendamment des élèves gratuits, on recevra aussi des élèves pensionnaires et demi-

pensionnaires.
Art. 7. - Le prix de la pension entière est fixé à trois cent cinquante francs par an.
Art.  8.  -  Pour être admis à l’école normale,  le candidat  devra être présenté par le maire de sa

commune, et avoir rempli les conditions suivantes :
1° Être âgé de seize ans au moins, et de trente ans au plus ;
2° Savoir au moins lire et écrire correctement la langue allemande, et posséder les quatre premières

règles de l’arithmétique ;
3° Avoir été vacciné ou avoir eu la petite vérole, et avoir subi la visite d’un médecin ;
4° Avoir un trousseau convenable et décent, lequel sera entretenu et réparé par les parens des élèves,

au fur et à mesure des besoins.
Art. 9. - Les élèves qui auront achevé leurs cours à l’école normale, seront placés de suite et de

préférence à tous autres, comme instituteurs primaires.
Art. 10. - L’administration et la surveillance générale de l’école seront confiées à un commissaire du

préfet, qui sera le chef de l’école, et dont les fonctions seront gratuites.
Art. 11. - La direction et la surveillance particulières des leçons, de la discipline, du travail et de la

conduite des élèves, seront confiées à un directeur salarié.
Art. 12. - Il y aura pour l’instruction des élèves,
1° Un professeur de mathématiques élémentaires ; 
2° Un professeur de langue française ; 
3° Un professeur de langue allemande ; 
4° Un maître d’écriture.



Les élèves recevront des leçons pratiques d’arpentage, on leur enseignera aussi la culture, la taille et
la greffe des arbres, leur plantation, la manière de faire les semis, et tout ce qui concerne l’art des
pépinières : enfin on leur fera connaître les principes d’hygiène relatifs à l’éducation physique des
enfans, ainsi que les signes généraux auxquels se reconnaissent les épidémies, et les préservatifs à
employer en ces cas.

Art.  13.  -  Le  directeur  sera  chargé  de  l’enseignement  de  toutes  les  autres  parties  dont  la
connaissance sera jugée nécessaire aux élèves.

Art. 14. - Le chef de l’école sera nommé par le préfet.
Art.  15. - Le directeur et les professeurs seront nommés par chef de l’école  ; leurs nominations

seront approuvées par le préfet.
Art. 16. - Tous les six mois, le chef de l’école présentera au préfet un rapport sur la situation de

l’établissement, et lui proposera les moyens de l’améliorer et de le perfectionner.
Art. 17. - Les jeunes gens qui, après la première formation, solliciteront leur admission à l’école

normale, devront se présenter et se faire inscrire chez le chef de l’école.
Art. 18. - Monsieur Hess, proviseur du lycée, est nommé chef de l’école normale.


